
 

 

 

 

Besançon, le 27  novembre  202 5  

 

Interreg France - Suisse 2021 - 2027  : 

11 nouveaux projets sélectionnés  lors  du  c omité de suivi à Belfort  

 

Les partenaires du programme de coopération territoriale Interreg France -Suisse se sont 

réunis le  20  novembre 2025 , à Belfort , pour le comité de suivi du programme 2021 -2027.  

 

Présidé par  Valérie  Pagnot, c onseillère régionale Bourgogne -Franche -Comté déléguée 

à  la  coopération transfrontalière, et Stéphane  Theurillat, m inistre de l’Economie 

et  de  la  Santé du Canton du Jura et vice -président de la Coordination R égionale Interreg 

(CRI) , ce  comité a  sélectionné  11  nouveaux  projets , qui bénéficieront d’un soutien financier 

de p rès de  5,72  M€ de  FEDER (Fonds européen de développement régional)  et 2,81  MCHF 

de contributions fédérales et  cantonales suisses . 

Les projets  soutenus  répondent à des enjeux stratégiques pour le territoire franco -suisse , 

tels  que  l’a daptation au changement climatique, les m obilité s durable s, le t ourisme et la 

culture , ou  encore la  recherche et l’innovation . 

 

Projet OAL  : Orchestre des Alpes et du Léman  – R etenu au titre de la priorité 4 du 

programme «  Soutenir les secteurs du t ourisme et de la c ulture  » 

 

Le projet OAL , porté par l’Orchestre des Pays de Savoie (FR) et l’Orchestre de Chambre de 

Genève – OCG – (CH), a pour objectif de créer un orchestre transfrontalier réunissant 

musiciens français et  suisses et porteur d’une identité commune. Il développera six 

nouvelles créations musicales, proposera chaque année plusieurs actions artistiques et de 

médiation, et organisera des temps de  coopération et de formation entre les équipes des 

deux pays.  

À terme, le projet doit permettre d’installer durablement cette nouvelle collaboration, 

d’enrichir le  répertoire de l’orchestre et de renforcer les compétences des partenaires, afin 

de créer un modèle de  coopération culturelle innovant et reproductible.  



 

P rès de 412  000  €  de fonds européens  et 120  000  CHF  de fonds cantonaux sont 

programmés pour la  réalisation de ce projet  dont le coût total s’élève à 1,28  M€ (soit 

1,22  MCHF) . 

 

Nouvelle opportunité  pour les porteurs de projets à dimension transfrontalière  

La prochaine période de dépôt des projets est ouverte jusqu’au 6 mars 2026 . Le Secrétariat 

conjoint Interreg France -Suisse se tient à disposition pour  accompagner les porteurs de 

projets  dans le montage de leurs dossiers . 

 

 

 

 

 

 

 

Contact  

En France (Besançon)  

Région Bourgogne -Franche -Comté  

+33(0)3 63 64 20 12 - interreg@bourgognefranchecomte.fr  

En Suisse (La Chaux -de -Fonds)  

Coordination régionale Interreg (CRI)  

+41(0)32 889 76 86 - france -suisse@interreg.ch  

 

Toutes les informations utiles sont disponibles sur le site du programme  Interreg France -Suisse  : 

www.interreg -francesuisse.eu   
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